
 

 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
 

 

1) Identification de l’organisme qui passe le marché : La communauté de communes du Pays 

Rhénan – 32, rue du Général de Gaulle 67410 DRUSENHEIM – Tél. : 03.88.06.74.30 – Courriel : 

contact@cc-payshenan.fr. 

 

2) Pouvoir adjudicateur : Monsieur Louis BECKER, président de la communauté de communes 

du Pays Rhénan. 

 

3) Maîtrise d’œuvre : B.E.R.EST – 8 rue Girlenhirsch – B.P. 30012 – 67401 ILLKIRCH CEDEX. 

 

4) Mode de passation : Procédure adaptée suivant l’article 27 du Décret n°2016-360 du 25 mars 

2016 relatif aux marchés publics. 

 

5) Objet des travaux et délais d’exécution : 

Aménagement de l’entrée SUD (RD 468) de Drusenheim – Phase 2 

Lot 1 : Voirie 

Lot 2 : Réseaux secs 

 

Détail par lots : 

Lots Numéro de nomenclature CPV Délais d’exécution 

Lot 1 : Voirie 45233140-2 21 semaines 

Lot 2 : Réseaux secs 45317000-2 6 semaines 

 

6) Conditions de participation : 

Retrait des dossiers : Les dossiers de consultation sont téléchargeables sur notre profil-

acheteur : https://www.marches-securises.fr 

 

Modalités d’envoi des offres : Les offres sont à déposer impérativement sur notre profil-

acheteur https://www.marches-securises.fr  

 

7) Marché couvert par l’accord sur les marchés publics (AMP) : Oui. 

 

8) Critères de sélection des offres : Offre la plus avantageuse sur le plan économique, appréciée 

en fonction des critères pondérés dans le règlement de consultation. 

 

9) Délais de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite pour la remise des offres. 

 

10) Date limite de remise des offres : Le lundi 03 décembre 2018 à 12h00. 
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11) Renseignements complémentaires : les candidats devront impérativement effectuer leurs 

demandes complémentaires via notre profil-acheteur https://www.marches-securises.fr , au plus 

tard 5 jours avant la date limite de remise des offres. 

 

12) Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle les recours peuvent 

être introduits : Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, Avenue de la Paix – 67000 Strasbourg 

– Tél. 03 88 21 23 23 – Fax : 03 88 36 44 66. 

 

13) Date d’envoi à la publication : Le mardi 30 octobre 2018. 

 

 

Le Président 

Louis BECKER 
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